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matière d'exécution du budget 
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CCI PARIS ILE-DE-FRANCE 

DÉCISION 

Le président de la Chambre de commerce et d'industrie de région Paris - Île-de-France, 

> vu L'article R. 711-68 du code de commerce, 
vu Le règlement intérieur, 

Décide: 

De donner délégation de signature aux présidents des chambres de commerce et 
d'industrie départementales, chacun pour ce qui concerne La chambre qu'il préside, pour 
Les actes d'exécution du budget et d'émission de titres de perception et de mandats: 

• sans limitation 
o pour tes recettes, 
o pour les charges et dépenses obligatoires mentionnées à l'article A. 712-31 du code 

de commerce, 
• dans la limite de 250.000 € par opération pour tes autres charges et dépenses. 

nom CCID en cas d'absence ou d'empêchement 

Dominique RESTINO Paris Gérald BARBIER, 1er  vice-président 

Gérard BACHELIER Yvelines François BELLINI, 1er  vice-président 

Patrick PONTHIER Hauts-de-Seine Michel VALACHE, 1" vice-président 

DanieLte DUBRAC Seine-Saint-Denis Nicholas MOUFFLET, vice-président 

Gérard DELMAS Val-de-Marne Jean-Michel TASSE, vice-président 

Pierre KUCHLY Val-d'Oise Philippe ÉCRAN, 1,r  vice-président 

La présente délégation de signature prend effet à compter de sa signature et s'exerce pour 
une durée au plus égale à celle du présent mandat. 

Elle annule et remplace celle antérieurement donnée sur le même sujet. 

Fait à Paris, le 	JUIN 2018 

Diffusion bénéficiaires- www.cci•paris•idf.fr  recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France 
Chambre de commerce et d'industrie de région Paris lie-de-Franco 
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ca CCI PARIS ILE-DE-FRANCE 

DÉCISION 

Le président de La Chambre de commerce et d'industrie de région Paris - Île-de-France, 

) vu ('article R. 711-68 du code de commerce, 
» vu Le règlement intérieur, 

vu la délibération de l'assemblée générale du 7 septembre 2017 délégant sa 
compétence au président en matière de conventions et de transaction, 

Décide: 

De donner délégation de signature aux présidents des chambres de commerce et 
d'industrie départementales, chacun pour ce qui concerne la chambre qu'il préside, à 
effet de me représenter et signer: 

• les conventions, d'intérêt strictement Local et départemental, dépourvues d'incidence 
négative sur la dotation budgétaire de La chambre concernée, 

• les actes relatifs à la participation à un organisme extérieur, d'intérêt strictement 
Local et départemental, dès lors que l'assemblée générale ou le bureau m'aura 
préalablement autorisé à les signer, 

à charge pour ces derniers d'en informer ('assemblée générale qu'ils président. 

nom CCID en cas d'absence ou d'empêchement 

Dominique RESTINO Paris Gérald BARBIER, 1 	vice-président 

Gérard BACHELIER Yvelines François BELLINI, 	vice-président 

Patrick PONTHIER Hauts-de-Seine Michel VALACHE, 1" vice-président 

Danielle DUBRAC Seine-Saint-Denis Philippe FANARTZIS, 1" vice-président 

Gérard DELMAS Val-de-Marne Khadija LÂHLOU, 1,r,  vice-présidente 

Pierre KUCHLY Val-d'Oise Philippe ÉCRAN, le' vice-président 

La présente délégation de signature prend effet à compter de sa signature et s'exerce pour 
une durée au plus égale à celle du présent mandat. 

Elle annule et remplace celle antérieurement donnée sur Le même sujet. 

Fait à Paris, le 
4 JUIN 2018 

Diffusion bénéficiaires - wvvw.cci- paris- idf.fr - recueil des actes administratifs de La préfecture de région d'île-de-France 
Chambre de commerce et d'industrie de région Paris Ile-de-France 
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co CCI PARIS ILE-DE-FRANCE 

DÉCISION 

Le président de la Chambre de commerce et d'industrie de région Paris - Île-de-France, 

> vu l'article R. 711-68 du code de commerce, 
vu L'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et son 
décret d'application n°2016-360 (marchés publics) ainsi que l'ordonnance n°2016-65 du 
29 janvier 2016 relative aux contrats de concessions et son décret d'application 
n°2016-86 du 1er  février 2016, 

»° vu le règlement intérieur, 

Décide: 

Sur proposition du directeur général, 

Article I 

De donner délégation de signature à Jean-Claude SCOUPE, directeur général adjoint en 
charge de l'administration générale, à effet de signer les accords-cadres et les marchés de 
services et de fournitures ainsi que de travaux d'un montant inférieur à 300.000 € HT ainsi 
que les actes se rapportant à leur exécution, pour l'ensemble des chambres de commerce 
et d'industrie départementales, des directions, écoles, établissements et services de la 
Chambre de commerce et d'industrie de région Paris - Île-de-France. 

Article 2 

De donner délégation de signature à Clodyne SAMUEL DE LACROIX, directeur des achats, à 
effet de signer tous les accords-cadres et les marchés de services (hors prestations 
juridiques) et de fournitures d'un montant inférieur à 130.000€ HT, ainsi que les actes se 
rapportant à leur exécution pour l'ensemble des chambres de commerce et d'industrie 
départementales, des directions, écoles, établissements et services de la Chambre de 
commerce et d'industrie de région Paris - Île-de-France. 

Article 3 

De donner délégation de signature à Richard BENAYOUN, directeur du patrimoine et de 
L'immobilier, à effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les marchés de 
services (hors prestations juridiques) et de fournitures d'un montant inférieur à 
25.000 € HT et tous les accords-cadres et les marchés de travaux et de prestations de 
services associées d'un montant inférieur à 130.000 € HT ainsi que les actes se rapportant 
à l'exécution de ces marchés pour L'ensemble des chambres de commerce et d'industrie 
départementales, des directions, écoles, établissements et services de la Chambre de 
commerce et d'industrie de région Paris - Île-de-France. 

En cas d'absence ou d'empêchement, Pierre-Lionel BRÉVINION, directeur adjoint, reçoit 
délégation de signature dans les mêmes conditions. 

Article 4 

De donner délégation de signature à Didier ISRAEL, directeur des affaires juridiques à effet 
de signer tous les marchés de services et de fournitures d'un montant inférieur à 
25.000 € HT dans la limite de ses attributions et les marchés de prestations juridiques d'un 
montant inférieur à 130.000€HT pour l'ensemble des chambres de commerce et 
d'industrie départementales, écoles, directions, établissements et services de la Chambre 
de commerce et d'industrie de région Paris - Île-de-France. 
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En cas d'absence ou d'empêchement, Claude COILLARD-CHABIR, directrice adjointe, reçoit 
délégation de signature dans les mêmes conditions. 

Article 5 

De donner délégation de signature à Jean-François MALLET, directeur du pilotage des 
systèmes d'information à effet de signer tous les marchés de services et de fournitures 
d'un montant inférieur à 25.000 € HT dans La limite de ses attributions et les marchés de 
fournitures informatiques y compris ceux conclus sur le fondement d'un accord cadre 
(marchés subséquents) d'un montant inférieur à 130.000€ HT pour l'ensemble des 
chambres de commerce et d'industrie départementales, écoles, directions, établissements 
et services de la Chambre de commerce et d'industrie de région Paris - Île-de-France. 

En cas d'absence ou d'empêchement, Marie-Céline DORS, responsable du département 
pilotage et support de la filière, reçoivent délégation de signature dans les mêmes 
conditions et dans la limite de leurs attributions. 

Article 6 

De donner délégation de signature aux agents suivants, dans la limite de leurs attributions 
et selon les conditions ci-après définies 

• marchés de services (hors prestations juridiques) et de fournitures d'un montant 
inférieur à 25.000 € HT, 

• marchés de prestations d'enseignement et d'animation de formation, d'ingénierie de 
formation, de location de salles, de location d'espaces dans des salons, d'études de cas 
et de matériels à usage sportif et récréatif d'un montant inférieur à 90.000 € HT, 

• marchés d'un montant inférieur à 90.000 € HT conclus sur le fondement d'un accord-
cadre (marchés subséquents). 

nom 

F
chambres 

fonction 

de commerce et 

en cas d'absence ou d'empêchement 

nom 

d'industrie départementales 

fonction 

Rémy ARTHUS directeur général délégué 
départemental de la CCI Paris 

Olivier BEAUNAY directeur adjoint 

Christian BOYER directeur général délégué 
départemental de la CCI 
Versailles-Yvelines 

Cynthia LESTÂBLE responsable département 
développement des 
entreprises 

William PROST directeur général délégué 
départemental de la CCI 
Hauts-de-Seine 

Pascal DEGEUSE responsable administratif, 
financier et logistique 

Daniel RAMAGE directeur général délégué 
départemental de la CCI 
Seine-Saint-Denis 

Anne GALITZINE directeur adjoint 

Géraldine FROBERT directeur général délégué 
départemental de la CCI Val-
de-Marne 

Paul BRULEY directeur adjoint 

Bernard CÂYOL directeur général délégué 
départemental de la CCI Val-
d ' Oise 

Valérie MÂRSÂULT attachée de direction 

directions générales et directions rattachées 	 àm 
Brigitte POIRÉ-MARAUX directeur de l'inspection 

générale 
Hervé DUFOORT adjoint au directeur 

Valérie SPOHN-VILLEROY directrice de la 
communication 

Pascale CORNIL directrice adjointe en charge 
du pôle communication 
externe 

Thierry PHILIPPONNÂT directeur de l'Institut 
Friedland 

France MOROT-VIDELAINE directeur général adjoint en 
charge de la vie 
institutionnelle et des études 

Philippe DO NGOC directeur délégué en charge 
de l'administration générale 
et du droit consulaire 
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nom fonction 
en cas d'absence ou d'empêchement 

nom fonction 

Gilles DABEZIES directeur général adjoint en 
charge des services aux 
entreprises et développement 
international 

Claudine DAGNET 

Hélène ZWANG 

directrice, adjointe au DGA 
en charge des services aux 
entreprises et développement 
international 

responsable du service 
affaires générales et 
institutionnelles 

Bruno BOTELLA directeur des services 
généraux 

Georges DAUBRESQUE 

Christophe PERRET 

directeur-adjoint 

responsable de pole 

Jean-Luc NEYRAUT directeur général adjoint en 
charge des ressources 
humaines 

Jean-François ROMANET- 
PERROUX 

directeur, adjoint au DGA en 
charge des ressources 
humaines 

Valérie HENRIOT directeur général adjoint en 
charge des finances 

Mathieu BOULANGER directeur adjoint 

Yves PORTELLI directeur général adjoint en 
charge de l'enseignement, de 
la recherche et de la 
formation 

Laurent TRILLES 

Tristan GILLOUARD 

directeur de l'enseignement 

directeur de l'apprentissage 

Antoine DÈVE directeur par intérim des 
formalités et de la collecte 
de la taxe d'apprentissage 

Anne BARRIÈRE-L'ÉTENDARD responsable du département 
supports 

Marianne CONDÉ-SALAZAR directeur des relations 
internationales de la DGA ERF 

Anaïs RAVET directrice adjointe 

Christian CI-IENEL 

Jean MAIRESSE 

directeur des admissions et 
concours 

é. 

directeur général de ESIEE Pascal JACQUIN secrétaire général 

Laurent TRILLES directeur de NOVANCIA Bruno CAVEDONI secrétaire général 

Nathalie BERRIAT directeur des Gobelins Murielle CHEVALIER responsable département, 
finances, contrôle, logistique 
informatique achats 

ChantaI FOUQUE directeur de LA FABRIQUE Mathieu ROSTAING secrétaire général 

Bruno GARDET directeur du CFI Valdemar RIBEIRO secrétaire général 

Bruno BOTELLA directeur des services 
généraux, en tant que 
responsable de la maison de 
l'apprentissage 

Thierry SERANE secrétaire général du pôle 
Champerret 

Bruno de MONTE directeur de FERRANDI Grégoire AUZENÂT 

Alexandra LEPLATRE 

directeur adjoint chargé de 
l'administration générale 

responsable finances, achats 
et approvisionnements 

Denis POULAIN directeur du CFA des sciences 

Cécile ÉCALLE directeur du Groupe ISIPCA Pierre ERNESTY secrétaire général 

Richard SKRZYPCZAK directeur de l'ITESCIA Sylvie LELONG-RAMBUR secrétaire général 

Véronique DAUBENFELD directeur de SUP de V Laurent PERNA secrétaire général 

Frédéric MANCINI directeur de GESCIA Régis BOULAY secrétaire général 

Éric DENOUX directeur du groupe SUD 
YVELINES 

Lionel LE DEZ secrétaire général 

Laurent PLAS directeur de l'E.A. Stéphane LEMAIRE 

Sabrina FAINELLI 

secrétaire général 

adjointe au secrétaire général 
en charge des finances 

Michaël ÉTIENNE directeur de l'IFA CHAUVIN Caroline ROCANIÈRE responsable administratif et 
financier 
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Les présentes délégations de signature prennent effet à compter de leur publication et 
s'exercent pour une durée au plus égale à cette du présent mandat. 

Elles annulent et remplacent celles antérieurement données en pareille matière. 

Fait à Paris, le 	4 JUIN 2018 
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co CCI PARIS ILE-DE-FRANCE 

DÉCISION 

Le président de la Chambre de commerce et d'industrie de région Paris - lie-de-France, 

> vu Les articles R. 711-68 et A. 712-35 du code de commerce, 
vu Le règlement intérieur, 

Décide: 

Sur proposition du directeur général, 

de donner délégation de signature aux agents suivants, dans La Limite de Leurs attributions 
et des budgets notifiés à effet de signer 

1. Les engagements de dépenses, 
2. Les actes dont découle une créance (devis et/ou accord d'une remise) 

dans les conditions définies ci-après 

nom fonction 

en cas d'absence ou 
d'empêchement 

sociétés 
centres 

financiers 

dépenses ou 
recettes 

nom fonction 

chambres de commerce et d'industrie départementales 

Rémy ARTHUS directeur général 

délégué 

départemental de 

la CCI Paris 

Olivier BEAUNAY 

Denis DANG 

directeur adjoint 

responsable 

administration 

finances logistique 

société n' 1310 
CF : tous 

dépenses et 
recettes 

Pierre DE RICAUD responsable du 
département 
développement 
territorial 

société n' 1310 
CF : 2J20, 2J21, 
2J22, 2J23, 2J24, 
2J25 

recettes 

Pierre ADES responsable du 
département 
création 
transmission 
formalités 

société n' 1310 
CF : 2J30, 2J31, 
2J32, 2J33, 2J40, 
2J41 et 2J42 

recettes 

Christian BOYER directeur général 

délégué 

départemental de 

la CCI Versailles-

Yvelines 

Cynthia LESTABLE directrice adjointe société n' 1380 
CF : tous 

dépenses et 
recettes 

William PROST directeur général 

délégué 

départemental de 

la CCI Hauts-de-

Seine 

Èliette ROSELL 

Pascal DEGEUSE 

directrice adjointe 

responsable 

administratif,  

financier et 

logistique 

société n' 1320 
CF : tous 

dépenses et 
recettes 

Daniel RAMAGE directeur général 

délégué 

départemental de 

la CCI Seine-Saint-

Denis 

Anne GALITZINE 

Nadia GOSMANT 

directeur adjoint 

responsable 

finances 

société n' 1330 
CF : tous 

dépenses et 
recettes 
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nom fonction 

en cas d'absence ou 
d'empêchement 

centres 
financiers 

dépensesdépenses ou 
recettes 

nom fonction 

Géraldine FROBERT directeur général 

délégué 
départemental de 

la CCI Val-de-Marne 

Paul BRULEY directeur adjoint société n' 1340 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

Bernard CAYOL directeur général 

délégué 

départemental de 
la CCI Val-d'Oise 

Valérie MÂRSAULT attachée de 

direction 

société n 	1350 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

W_ directions générales et directions rattachées 

Patrick MARTINEZ directeur général 
délégué 

Véronique 
ÉTIENNE-MARTIN 

directrice du 
cabinet du 
président et du DG 

société n' 1110 
CF: C411, 2E07, 
2E08, 2E16 

dépenses et 
recettes 

Patrick MARTINEZ directeur général 
délégué 

Jérôme CLINCKX chargé de mission 
financements 
régionaux et fonds 
structurels 

société n' 1110 
CF: C41 1, 2E1 7 

dépenses et 
recettes 

Patrick MARTINEZ directeur général 
délégué 

LOIC CHOIJIN directeur projet 
Grand Paris 

société n' 1110 
CF: C411, 2E18 

dépenses et 
recettes 

Brigitte POIRÉ- 
MARAUX 

directeur de 
l'inspection 
générale 

Hervé DUFOORT adjoint au 
directeur 

société n' 1110 
CF: C420 

dépenses et 
recettes 

Valérie SPOHN- 
VILLEROY 

directrice de la 
communication 

Pascale CORNIL directrice adjointe 
en charge du pôle 
communication 
externe 

société n' 1110 
CF: C403 

dépenses et 
recettes 

Thierry 
PHILIPPONNAT 

directeur de 
linstitut Friedland 

société n 	1410 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

France MOROT- 
VIDELAINE 

directeur général 
adjoint en charge 
de la vie 
institutionnelle et 
des études 

Philippe DO NGOC directeur délégué 
en charge de 
l'administration 
générale et du 
droit consulaire 

société n' 1400 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

Gilles DABEZIES directeur général 
adjoint en charge 

des services aux 

entreprises et 
développement 

international 

Claudine DAGNET 

Hélène ZWÂNG 

Philippe OCHOA 

directrice, adjointe 
au DGA SEDI 

responsable du 

service Affaires 

générales et 
institutionnelles 

chargé de mission 
affaires 

administratives 

sociétés n 	1140, 
7030 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

dépenses et 
recettes 

recettes 

Michèle BERNARD directrice des 
relations clients et 
partenaires 

société n' 
CF: 2117, 2140, 
2165, 2182, 2183, 
2184, 2185, 2186, 
2187 

dépenses et 
recettes 

Gilles WURMSER responsable du 
service actions 
sectorielles et 
réseaux 

société n' 1140 
CF: 2182 

recettes 

Hervé PARCINEAU responsable du 
service affaires 
européennes et 
coopération 
internationale 

société n' 1140 
CF: 2184 

recettes 

Alain BEAUMONT directeur appui 
réglementaire, 
information et 
formation 

société n' 1140 
CF: 2111, 2112, 
2113, 2119, 2120, 
2130, 2179 

dépenses et 
recettes 
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nom fonction 

en cas d'absence ou 
d'empêchement 

centres 
financiers 

dépenses ou 
recettes 

nom fonction 

Gilles HAUTBOIS responsable 
département Appui 
aux formalités CFE 
mutualisé 

société n 	1140 
CF : 2111, 2120 

recettes 

Mathilde BENDLER responsable du 
service commercial 

société n 	1140 
CF: 2119 

recettes 

Yohann PFLEGER responsable du 
service 
informations 
réglementaires et 
internationales 

société n 	1140 
CF:2113 

recettes 

Sandrine ROL chef du service 
formations et 
mentorat 

société n 	1140 
CF: 2179 

recettes 

Marianne 
SASSERANT 

directrice 
développement 
international des 
entreprises 

société n 	1140 
CF: 2190, 2191, 
2192, 2193, 2194, 
2195, 2196, 2197, 
2198, 2199 

dépenses et 
recettes 

Luc DARDAUD responsable du 
département 
facilitations du 
commerce 
extérieur 

société n 	1140 
CF: 2191 

recettes 

Laurence CARRARA responsable du 
service foires et 
salons 

société n 	1140 
CF : 2192 

recettes 

Estelle GILLOT- 
VALET 

responsable du 
service Afrique 
Proche Moyen 
Orient 

société n 	1140 
CF: 2193 

recettes 

Jean-Michel JOLLY responsable du 
service Europe 

société n 	1140 
CF: 2194 

recettes 

Agathe PACARD responsable du 
service Asie- 
Amérique 

société n 	1140 
CF: 2195 

recettes 

Jean-Claude 
SCOUPE 

directeur général 
adjoint en charge 
de l'administration 
générale 

sociétés n 	1910, 
1920, 2910 
CF: tous 
sociétés n 	1500, 
1510 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

Jean-Claude 
SCOUPE 

directeur général 
adjoint en charge 
de l'administration 
générale 

Bruno BOTELLA directeur des 
services généraux 

société n 7050 
CF: 6V01, 6V02, 
6V03 

dépenses et 
recettes 

Thierry MENUET responsable du 

service de 

prévention et des 
risques 

société n 	1500 
CF: 6P01 

dépenses et 
recettes 

Jean-François 
MALLET 

directeur du 
pilotage des 
systèmes 
d'information 

Marie-Cécile DORS responsable 
département 
pilotage et support 
de la filière 

société n 	1920 
CF: tous 
société n 	1500 
CF: C409 

dépenses et 
recettes 

Richard BENAYOUN directeur du 
patrimoine et de 
l'immobilier 

Pierre-Lionel 
BRÉVINION 

Muriel BOYER 

directeur adjoint 

responsable de 
pôle 

société n 	1500 
CF: C404 
sociétés n 	1910, 
2910 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

Clodyne SAMUEL DE 

LÂCROIX 

directeur des 
achats 

Stéphane LIETZ chef département 
achats 
approvisionnement 

société n 	1500 
CF 	C418 

dépenses et 
recettes 

Didier ISRAEL directeur des 
affaires juridiques 

Claude COILLARD- 
CHABIR 

directrice adjointe société n« 1500 
CF: C402 

dépenses et 
recettes 
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nom fonction nom dépenses 

en cas d'absence ou 
d'empêchement 

centr
sociétés 

financiers 

ou 
recettes 

nom fonction 

Didier ISRAEL directeur des 
affaires juridiques 

Catherine 
CHABOSSON 

adjoint au 
responsable du 
service des 
assurances 

société n 	1500 
CF : 6P02 

dépenses et 
recettes 

Bruno BOTE LLA directeur des 
services généraux 

Christophe PERRET responsable de 
pôle 

société n 	1510 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

Georges 
DAUBRESQUE 

directeur adjoint société n 	1510 
CF: 2UDR, 2UGA, 
2UOR, 2URE, 2UTO, 
ZUCH 

dépenses et 
recettes 

Christophe 
CHERIOT 

gestionnaire 
moyens généraux 
Adolphe Julien et 
Yves Toudic 

société n 	1510 
CF: 2USB, 2USD 

dépenses et 
recettes 

Thierry SERANE secrétaire général 
pôle Champerret 

Brigitte GRIMBERT responsable 
moyens généraux 

société n' 1510 
CF: 2USC, 2UST, 
ZUSY 

dépenses et 
recettes 

Marie-Aude LE 
LÂNN 

responsable de 
département 

Dimitri POATY adjoint société n' 1510 
CF: 2USF 

dépenses et 
recettes 

Christophe PERRET responsable de 
pôle 

société n' 1510 
CF : 2USN 

dépenses et 
recettes 

Marie-Aude LE 
LANN 

responsable de 
département 

Yannick HOUSSARD 

Alain MESNY 

responsable 
imprimerie 

responsable 
production 

société n' 1510 
CF: 2U14 

dépenses et 
recettes 

Pascal FRANCINEÂU gérant de 
restaurant 

Yannick LE BERRE économe société n 	1510 
CF: 2UCH, 2UTO, 
2UGA 

dépenses et 
recettes 

Bruno CI-IASSAIGNE gérant de 
restaurant 

David PARRAIN responsable 
logistique 

société n' 1510 
CF: 2URE 

dépenses et 
recettes 

Amar DERDARE gestionnaire de 
stocks 

société n' 1510 
CF: 2UGA 

dépenses et 
recettes 

Stéphane BLANCHE responsable de 
restaurant 

société n' 1510 
CF: 2UOR 

dépenses et 
recettes 

Jean-Luc NEYRAUT directeur général 
adjoint en charge 

des ressources 

humaines 

Jean-François 

ROMAN ET-PERROUX 
directeur, adjoint 
au DGA en charge 
des ressources 
humaines 

société n' 1110 
CF: C410 
sociétés n' 8010, 
8020, 8030 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

Valérie HENRIOT directeur général 
adjoint en charge 
des finances 

Mathieu 
BOULANGER 

directeur adjoint société n' 1110 
CF : C426 

dépenses et 
recettes 

Valérie HENRIOT directeur général 
adjoint en charge 
des finances 

sociétés n' 1120, 
7010 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

Valérie HENRIOT directeur général 
adjoint en charge 
des finances 

Mathieu 
BOULANGER 

directeur adjoint société n' 2200 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

Yves PORTELLI directeur général 
adjoint en charge 

de l'enseignement, 

de la recherche et 
de la formation 

Laurent TRILLES 

Tristan GILLOUARD 

directeur de 
l'enseignement 

directeur de 
l'apprentissage 

sociétés n' 
* 2010 

2040, 2150 
les établissements 
d'en 	en2i3e: 
0 	2270, 
	

00, 
2450, 2510, 
2520, 2560, 
2580, 2590, 
2920. 

s 	2110, 2600, 
2610, 2620, 
2640, 2660, 
2670, 2830, 
2840, 2850 

CF: tous 

dépenses et 
recettes 
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nom fonction 

en cas d'absence ou 
d'empêchement 

centres 
financiers 

dépensesdépenses ou 
recettes 

nom fonction 

Antoine DÈVE directeur par 
intérim des 
formalités et de la 
taxe 
d'apprentissage 

Anne BARRIÈRE- 
L'ÉTENDARD 

responsable du 
département 
supports 

société n' 2110 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

Marianne CONDÉ- 
SALAZAR 

directeur des 
relations 
internationales de 
la DGA ERF 

Anaïs RAVET directrice adjointe société n' 2040 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

Christian CHENEL directeur des 
admissions et 
concours 

société n' 2150 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

Lucie PAQUY directeur de 
l'innovation 
pédagogique 

société n' 2010 
CF: 4A20, 4A21, 
4A22, 4A24, 4A31 

dépenses et 
recettes 

Catherine 
DESJACQUES 

directeur du 
développement 

société n' 2010 
CF: 4A26, 4A27, 
4A29, 4A30 

dépenses et 
recettes 

Olivier MARLAND directeur en charge 
de la coordination 
des fonctions 
support 

société n' 2010 
CF : 4A1 1, 4A1 2, 
4A25, 4A90, 4A91 

dépenses et 
recettes 

écoles 

Jean MAIRESSE directeur général 

de ESIEE 

Pascal JACQUIN 

Rose AMMAR 

secrétaire général 

responsable du 
service finances-
achats 

société n' 2300 
CF : tous 

dépenses et 
recettes 

Olivier FRANÇAIS directeur de la 
recherche ESIEE 
Paris 

société n' 2300 
CF : 4H60, 4H65 

recettes 

Laurent TRILLES directeur de 
NOVANCIA 

Bruno CAVEDONI secrétaire général société n' 2450 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

Nathalie BERRIAT directeur des 
Gobelins 

Murielle CHEVALIER 

Pascale GINGUENÉ 

secrétaire général 

directrice du 

développement et 

des relations 
entreprises 

société n' 2510 
CF: tous 

société n' 2510 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

recettes 

Chanta( FOUQUÉ directeur de LA 
FABRIQUE 

Mathieu ROSTAING secrétaire général société n' 2520 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

Bruno de MONTE directeur de 
FERRANDI 

Grégoire AUZENAT 

Alexandra 
LEPLATRE 

Françoise MERLOZ 

directeur adjoint 
chargé de 

l'administration 

générale 

responsable 
finances achats 

approvisionnements 

chargé des 

programmes pour 
adultes et des 

relations 

entreprises 

société n' 2590 
CF: tous 

dépenses et 
recettes 

dépenses et 
recettes 

recettes 

Françoise MERLOZ directeur adjoint 
chargé des 
programmes pour 
adultes et des 
relations 
entreprises de 
FERRANDI 

société n' 2590 
CF: 4021, 4022, 
4042 

dépenses et 
recettes 
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nom fonction 

en cas d'absence ou 
d'empêchement 

centres 
financiers 

dépensesdépenses ou 
recettes 

nom fonction 

Éric de 
CHAMPSÂVIN 

directeur adjoint 
chargé des 
programmes de 
formation initiale 
de ftRRANDI 

société n' 2590 
CF 	4031, 4041, 
4071, 4072, 4073 

dépenses et 
recettes 

Bruno GARDET directeur du CF[ Valdemar RIBEIRO secrétaire général société n 	2580 
CF 	tous 

dépenses et 
recettes 

Bruno BOTELLA directeur des 
services généraux, 

responsable de La 
maison de 
l'apprentissage 

LMbAde 
Gennevilliers 

Georges 
DAUBRESQUE 

Thierry SERANE 

directeur-adjoint 

secrétaire général 
pâle Champerret 

société n' 2920 
CF : tous 

dépenses et 
recettes 

Denis POULAIN directeur du CFA 

des sciences 

société n' 2640 
CF 	tous 

dépenses et 
recettes 

Cécile ECÀLLE directeur du 
Groupe ISIPCA 

Pierre ERNESTY secrétaire général société n 	2670 
CF : tous 

dépenses et 
recettes 

Richard 

SKRZYPCZAK 

directeur de 

L'ITESCIA 

Sylvie LELONG• 
RAMBUR 

secrétaire général société n' 2620 
CF : tous 

dépenses et 
recettes 

Véronique 
DAUBENFELD 

directeur de SUP 

de V 

Laurent PERNA secrétaire général société n 	2840 
CF 	tous 

dépenses et 
recettes 

Fréderic MANCINI directeur de 

GESCIA 

Régis BOULAY secrétaire général société n' 2600 
CF 	tous 

dépenses et 
recettes 

Éric DENOLJX directeur de 

t'ESSYM 

Lionel LE OEZ secrétaire général sociétés n 	2660 
CF : tous 

dépenses et 
recettes 

Laurent PLAS directeur de 1'E,A. Stéphane LEMA1RE 

Sabrina FAINELLI 

secrétaire général 

adjointe au 
secrétaire général 

en charge des 
finances 

société n 	2850 
CF 	tous 

dépenses et 
recettes 

Michaël ÉTIENNE directeur de L'IFA 
CHAUVIN 

Caroline 
ROCANIÈRE 

responsable 
administratif et 
financier 

société n' 2610 
CF : tous 

dépenses et 
recettes 

Les présentes délégations de signature prennent effet à compter de leur publication et 
s'exercent pour une durée au plus égale à cette du présent mandat. 

Elles annulent et remplacent celtes antérieurement données en pareille matière. 

Fait à Paris, le r 
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V, M 
Liberté Égalité . Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE DE FRANCE 

DECISION no 2018-53 DU 29 MAI 2018 
DELEGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTRICE REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'ue de 
France, 

Vu le code du travail, le code rural et le code de l'éducation, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la 
région et les départements d'Ile-de-France, 

Vu l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERUBINI, directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France à compter du 5 
septembre 2016, 

Vu l'arrêté interministériel du 16 août 2017 nommant Madame Catherine PERNETTE directrice régionale 
adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d' Ile-de-France chargée 
des fonctions de responsable de l'unité départementale des Yvelines à compter du 1er octobre 2017, 

Décide 

Article 1- Délégation permanente est donnée à Madame Catherine PERNETTE, directrice régionale adjointe 
responsable de l'unité départementale des Yvelines à compter du er  octobre 2017, à effet de signer, au nom de la 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de 
France, les décisions mentionnées à l'article 2. 

Article 2 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 
R 2242-10 du code du 
travail 

Décision appréciant la conformité d'un accord d'entreprise ou d'un plan d'action 
aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article L 	1233-56 	du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l'obligation d'établir un PSE. 
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Articles L 1233-57 et 
L1233-57-6ducodedu 
travail 

Avis
- 

sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par 
.. 

les entreprises soumises a 1
, 
 obligation d'établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 à 
L 1233-57-7 du code du 
travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord collectif signé en 
application de l'article 1233-24-1 du code du travail 

Décision d'homologation ou de refus d'homologation du document unilatéral pris 
en application de l'article L 1233-24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12 du code du 
travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu'il n'existe pas, par le 
CE ou, à défaut, les DP ou, en cas de négociation d'un accord L 1233-24-1 du code 
du travail, par les OS représentatives de l'entreprise. 

Article L 4614-13 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation de l'expertise réalisée dans le cadre de l'article L 
4614-12-1 du code du travail. 

Article L1233-35-1 et 
Article 	R1233-3-3 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation portant sur l'expertise unique réalisée dans le 
cadre de l'article L.1233-34 du code du travail. 

Cf. Article L. 1233-34 du code du travail: expertise unique dans le cadre d'un PSE décidée par le comité social et 
économique et portant sur les domaines économique et comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les 
conditions de travail (expertise unique désormais). 

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D 1237-9, 
D 1237-10 	et suivants 
du code du travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord portant 	rupture 
conventionnelle collective signé en application de l'article L 1237-19 du code du 
travail 

Durée du travail 

Articles L 3121-21 et R 
3121-10 du code du 
travail 

, 
 accordant ou refusant d,  accorder une dérogation a la durée maximale Décisions 

hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25, R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-14 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-13 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Article D 3141 35 du 
code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de 
congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et 
D 1242-5 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations à l'interdiction de 
recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée 	pour certains travaux 
particulièrement dangereux 

Articles Ll25l-lOet 
D 1251-2 du code du 
travail 

, 
cisi Deons accordant ou refusant d'accorder des dérogations a l'interdiction de 

. 	 . 
recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux 
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Articles L 4154-I et 
D 4 154-3 à D 4 154-6 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant d'autoriser ou retirant une décision d'autorisation 
d'employer des salariés titulaires d'un contrat à durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 
dangereux 

Articles R 4533-6 et 
R 4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d'accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 

Article L 4721-1 du 
code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d'une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 
4522-1 et L. 4221-1 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d'analyse de 
produits faite en application de l'article R 4722-10 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 3 de l'arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l'obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs 

Groupement d'employeurs 

Articles L 1253-17 et 
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d'opposition à l'exercice de l'activité d'un groupement d'employeurs 

Articles R 1253-19 à 
R 1253-27 du code du 
travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l'agrément d'un groupement d'employeurs 

Représentation du personnel 

Articles L. 2143-11 et  
2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2, 
L 2143-11 etR2143-6 
du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 
section syndicale 

Articles L 2313-5, L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4 du code du 
travail 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité 
social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux 
du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au 
sein d'un comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux 
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Articles L 2333-6 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision de désignation du remplaçant d'un représentant du personnel du comité de 
groupe 

Articles L 2345-1 et 
R2345-ldu code du 
travail 

De 
, 
cisions d'autorisation ou de refus d'autorisation de suppression d'un comité 

d'entreprise européen 

Apprentissage 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à 
R 6225-12 du code du 
travail 

Décisions en matière d'apprentissage et notamment 
Décision de suspension du contrat d'apprentissage (article L 6225-4) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat d'apprentissage 
(article L 6225-5) 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 
titulaires d'un contrat d'insertion en alternance (article L 6225-6) 
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l'interdiction de 	recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et notamment: 
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-8) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat de travail ou de 
la convention du stage (article L 4733-9) 
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l'accueil de stagiaires (article 
L 4733-10) 

Formation professionnelle et certification 

Articles R 338-6 et 
R 338-7 du code de 
I'Education, arrêtés du 9 
mars 2006 et du 10 mars 
2009 

Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury 
VAE : recevabilité de la VAE 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché aux 
contrats de professionnalisation 

Divers 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Demande de retrait ou de modification de dispositions d'un accord d'intéressement 
ou de participation, ou d'un règlement d'épargne salariale 

Articles L. 1237-14 et 
R. 1237-3 du code du 
travail 

Décisions d'homologation et de refus d'homologation des conventions de rupture 
conventionnelle du contrat de travail 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

, 
Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 

Articles D 5424-8 à 
D 5424-10 du code du 
travail 

Décision .n  déterminant 	les 	périodes 	d'arrêts 	saisonniers 	de 	travail 	par 	suite 
d'intempéries (entreprises de BTP) 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant en 
cas de contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans le 
cadre du scrutin de mesure de l'audience des organisations syndicales dans les 
entreprises de moins de 11 salariés 
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Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

Mise en oeuvre de la transaction pénale : proposition au mis en cause, demande 
d'homologation au procureur, notification au mis en cause 

  

Article 3 - La responsable de l'unité départementale des Yvelines peut donner délégation de signature aux agents 
placés sous son autorité à l'effet de signer les décisions énumérées à l'article 2, à l'exception des matières visées à 
l'article 4. Ces subdélégations seront portées à la connaissance de la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Article 4  - En ce qui concerne l'anticipation négociée des mutations économiques pour développer les 
compétences, maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques, la responsable de ['unité 
départementale des Yvelines donne délégation de signature en cas d'absence ou d'empêchement à M. Didier 
LACHAUD, M. Pascal MARCOUX et Mme Nadine DESPLEBIN. 

En ce qui concerne les décisions relatives aux ruptures conventionnelles collectives, le responsable de l'unité 
départementale de Paris donne délégation de signature, en cas d'absence ou d'empêchement, à M. Didier 
LACHAUD. 

Article 5  - La décision de délégation de signature n° 2018-17 du 2 février 2018 est abrogée. 

Article 6 - La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile de France et les délégataires désignés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de 
la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région et de la 
préfecture du département. 

Fait à Aubervilliers, le 29 mai 2018 
La directrice régionale, 

Corinne CHERUBINI 
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V, M 
Liberté 	 Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

DIRECTION REOEONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE DE FRANCE 

DECISION n° 2018-54 DU 29 MAI 2018 
DELEGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTRICE REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de 
France, 

Vu le code du travail, le code rural et le code de l'éducation, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la 
région et les départements d'Ile-de-France, 

Vu l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERTJBINI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France à compter du 5 
septembre 2016, 

Vu l'arrêté interministériel du 29 juillet 2013 nommant Monsieur Marc BENADON directeur régional adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France chargé des fonctions 
de responsable de l'unité départementale de l'Essonne à compter du 1er septembre 2013, 

Décide 

Article 1-  Délégation permanente est donnée à Monsieur Marc BENADON, directeur régional adjoint 
responsable de l'unité départementale de l'Essonne, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de France, les décisions 
mentionnées à l'article 2. 

Article 2 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 
R2242-l0du code du 
travail 

Décision appréciant la conformité d'un accord d'entreprise ou d'un plan d'action 
aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article L 	1233-56 	du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l'obligation d'établir un PSE. 

l-5 

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-05-29-012 - Décision de délégation de pouvoirs 
propres à 1' UD 91 n° 20180529 DPPUD91-2018-54 27 



Articles L 1233-57 et 
L1233-57-6du code du 
travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par 
les entreprises soumises a l'obligation d'établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 à 
L 1233-57-7 du code du 
travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord collectif signé en 
application de l'article 1233-24-1 du code du travail 

Décision d'homologation ou de refus d'homologation du document unilatéral pris 
en application de l'article L 1233-24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12 du code du 
travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu'il n'existe pas, par le 
CE ou, à défaut, les DP ou, en cas de négociation d'un accord L 1233-24-1 du code 
du travail, par les OS représentatives de l'entreprise. 

Article 	L 4614-13 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation de l'expertise réalisée dans le cadre de l'article L 
4614-12-1 du code du travail. 

Article L1233-35-1 et 
Article 	R1233-3-3 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation portant sur l'expertise unique réalisée dans le 
cadre de l'article L. 1233-34 du code du travail. 

Cf. Article L. 1233-34 du code du travail: expertise unique dans le cadre d'un PSE décidée par le comité social et 
économique et portant sur les domaines économique et comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les 
conditions de travail (expertise unique désormais). 

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D 1237-9, 
D 1237-10 	et suivants 
du code du travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord portant 	rupture 
conventionnelle collective signé en application de l'article L 1237-19 du code du 
travail 

Durée du travail 

Articles L 3121-21 et R 
3121-10 du code du 
travail 

. 
Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation a la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25, R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-14 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-13 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Article D 314135 du 
code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de 
congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et 
D 1242-5 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations à l'interdiction de 
recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée 	pour certains travaux 
particulièrement dangereux 

Articles L 1251-10 et 
D 1251-2 du code du 
travail 

, cisi Deons accordant ou refusant d'accorder des dérogations a l'interdiction de 
recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux 
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Articles L 4154-1 et 
D 4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant d'autoriser ou retirant une décision d'autorisation 
d'employer des salariés titulaires d'un contrat & durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 
dangereux 

Articles R 4533-6 et 
R4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d'accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 

Article L 472 1-1 du 
code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d'une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 
4522-1 et L. 4221-1 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d'analyse de 
produits faite en application de l'article R 4722-10 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 3 de l'arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l'obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs 

Groupement d'employeurs 

Articles L 1253-17 et 
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d'opposition à l'exercice de l'activité d'un groupement d'employeurs 

Articles R 1253-19 à 
R 1253-27 du code du 
travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l'agrément d'un groupement d'employeurs 

Représentation (lu personnel 

Articles L. 2143-11 et  
2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2, 
L 2143-11 etR2143-6 
du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 
section syndicale 

Articles L 2313-5, L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4 du code du 
travail 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du Comité 
social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux 
du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au 
sein d'un Comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et 
R2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux 
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Articles L 2333-6 et 

- 
R 2332 1 du code du 
travail 

, 	 , 
Décision de désignation du remplaçant d'un représentant du personnel du comité de 
groupe 

Articles L 2345-1 et 
R2345-ldu code du 
travail 

Décisions d'autorisation ou de refus d'autorisation de suppression d'un comité 
d'entreprise européen 

Apprentissage 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à 
R 6225-12 du code du 
travail 

Décisions en matière d'apprentissage et notamment: 
Décision de suspension du contrat d'apprentissage (article L 6225-4) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat d'apprentissage 
(article L 6225-5) 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 
titulaires d'un contrat d'insertion en alternance (article L 6225-6) 
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l'interdiction de 	recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et notamment: 
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-8) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat de travail ou de 
la convention du stage (article L 4733-9) 
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l'accueil de stagiaires (article 
L 4733-10) 

Formation professionnelle et certification 

Articles R 338-6 et 
R 338-7 du code de 
1'Education, arrêtés du 9 
mars 2006 et du 10 mars 
2009 

Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury 
VAE : recevabilité de la VÀE 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché aux 
contrats de professionnalisation 

Divers 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Demande de retrait ou de modification de dispositions d'un accord d'intéressement 
ou de participation, ou d'un règlement d'épargne salariale 

Articles L. 1237-14 et 
R. 1237-3 du code du 
travail 

Décisions d'homologation et de refus d'homologation des conventions de rupture 
conventionnelle du contrat de travail 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 

Articles D 5424-8 à 
D 5424-10 du code du 
travail 

Décision .   déterminant 	les 	périodes 	d'arrêts 	saisonniers 	de 	travail 	par 	suite 
, 

d intempenes (entreprises de BTP) 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant en 
cas de contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans le 
cadre du scrutin de mesure de l'audience des organisations syndicales dans les 
entreprises de moins de 11 salariés 
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Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

Mise en oeuvre de la transaction pénale : proposition au mis en cause, demande 
d'homologation au procureur, notification au mis en cause 

  

Article 3  - Le responsable de l'unité départementale de l'Essonne peut donner délégation de signature aux agents 
placés sous son autorité à l'effet de signer les décisions énumérées à l'article 2, à l'exception des matières visées 
l'article 4. Ces subdélégations seront portées à la connaissance de la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Article 4 - En ce qui concerne l'anticipation négociée des mutations économiques pour développer l'emploi, 
maintenir les compétences et encadrer les licenciements économiques, le responsable de l'unité départementale de 
l'Essonne donne délégation de signature, en cas d'absence ou d'empêchement, à M. Christian BENAS, Mme 
Véronique CARRE et Mme Emilia DUARTE MARTINS. 

En ce qui concerne les décisions relatives aux ruptures conventionnelles collectives, le responsable de l'unité 
départementale de Paris donne délégation de signature, en cas d'absence ou d'empêchement, à M. Christian 
BENAS. 

Article 5 - La décision de délégation de signature n° 2018-20 du 2 février 2018 est abrogée. 

Article 6 - La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile de France et les délégataires désignés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de 
la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région et de la 
préfecture du département. 

Fait à Aubervilliers, le 29 mai 2018 
La directrice régionale, 

Corinne CIIERUBINI 
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V, M 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE DE FRANCE 

DECISION nO 2018-56 DU 29 MAI 2018 
DELEGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTRICE REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'ue de 
France, 

Vu le code du travail, le code rural et le code de l'éducation, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret O  2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la 
région et les départements d'Ile-de-France, 

Vu l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERTJBINI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France à compter du 5 
septembre 2016, 

Vu l'arrêté interministériel du 12 décembre 2016 nommant Madame Anne SIPP directrice régionale adjointe des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France chargée des fonctions 
de responsable de l'unité départementale de Seine Saint Denis à compter du l" janvier 2017, 

Décide 

Article 1-  Délégation permanente est donnée à Madame Anne S[PP, directrice régionale adjointe responsable de 
l'unité départementale de Seine Saint Denis, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de France, les décisions mentionnées à l'article 
2. 

Article 2 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 
R2242-l0du code du 
travail 

Décision cision appreciant la conformité d'un accord d'entreprise ou d'un plan d'action 
aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article 	L 	1233-56 	du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l'obligation d'établir un PSE. 
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Articles L 1233-57 et 
Ll233-57-6ducodedu 
travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par 
les entreprises soumises a l'obligation d'établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 à 
L 1233-57-7 du code du 
travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord collectif signé en 
application de l'article 1233-24-1 du code du travail 

Décision d'homologation ou de refus d'homologation du document unilatéral pris 
en application de l'article L 1233-24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12 du code du 
travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu'il n'existe pas, par le 
CE ou, à défaut, les DP ou, en cas de négociation d'un accord L 1233-24-1 du code 
du travail, par les OS représentatives de l'entreprise. 

Article L 4614-13 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation de l'expertise réalisée dans le cadre de l'article L 
4614-12-1 du code du travail. 

Article L1233-35-1 et 
Article 	R1233-3-3 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation portant sur l'expertise unique réalisée dans le 
cadre de l'article L.1233-34 du code du travail. 

Cf. Article L. 1233-34 du code du travail: expertise unique dans le cadre d'un PSE décidée par le comité social et 
économique et portant sur les domaines économique et comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les 
conditions de travail (expertise unique désormais). 

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D 1237-9, 
D 1237-10 	et suivants 
du code du travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord portant 	rupture 
conventionnelle collective signé en application de l'article L 1237-19 du code du 
travail 

Durée du travail 

Articles L 3121-21 et R 
3121-10 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation a la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25, R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-14 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-13 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Article D 314135 du 
code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de 
congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et 
D 1242-5 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations à l'interdiction de 
recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée 	pour certains travaux 
particulièrement dangereux 

Articles L 1251-10 et 
D 1251-2 du code du 
travail 

, 
 accordant ou refusant d

,  accorder des dérogations a l'interdiction de Décisions 
. recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux 
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Articles L 4154-1 et 
D 4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant d'autoriser ou retirant une décision d'autorisation 
d'employer des salariés titulaires d'un contrat à durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 
dangereux 

Articles R 4533-6 et 
R 4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d'accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 

Article L472l-1 du 
code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d'une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 
4522-1 et L. 4221-1 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d'analyse de 
produits faite en application de l'article R 4722-10 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires  

Article 3 de l'arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l'obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs 

Groupement d'employeurs 

Articles L 1253-17 et 
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d'opposition à l'exercice de l'activité d'un groupement d'employeurs 

Articles R 1253-19 à 
R 1253-27 du code du 
travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l'agrément d'un groupement d'employeurs 

Représentation du personnel 

Articles L. 2143-11 et  
2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2, 
L2l43-Il etR2143-6 
du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 
section syndicale 

Articles L 2313-5, L 
2313-8, R 2313-1 et R 
23134 du code du 
travail  

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité 
social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux 
du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au 
sein d'un comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux 
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Articles L 2333-6 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision de désignation du remplaçant d,  un représentant du personnel du comité de 
groupe 

Articles L 2345-1 et 
R 2345-1 du code du 
travail 

, 	 , 
Décisions d'autorisation ou de refus d'autorisation de suppression d'un comité 
d'entreprise européen 

Apprentissage 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à 
R 622 5-12 du code du 
travail 

Décisions en matière d'apprentissage et notamment: 
Décision de suspension du contrat d'apprentissage (article L 6225-4) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat d'apprentissage 
(article L 6225-5) 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 
titulaires d'un contrat d'insertion en alternance (article L 6225-6) 
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l'interdiction de 	recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et notamment: 
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-8) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat de travail ou de 
la convention du stage (article L 4733-9) 
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l'accueil de stagiaires (article 
L 4733-10) 

Formation professionnelle et certification 

Articles R 338-6 et 
R 338-7 du code de 
l'Education, arrêtés du 9 
mars 2006 et du 10 mars 
2009 

Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury 
VAE: recevabilité de la VAE 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché aux 
contrats de professionnalisation 

Divers 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Demande de retrait ou de modification de dispositions d'un accord d'intéressement 
ou de participation, ou d'un règlement d'épargne salariale 

Articles L. 1237-14 et 
R. 1237-3 du code du 
travail 

Décisions d'homologation et de refus d'homologation des conventions de rupture 
conventionnelle du contrat de travail 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 

Articles D 5424-8 à 
D 5424-10 du code du 
travail 

, 	. 	 . 	, Décision 	déterminant 	les 	périodes 	d'arrêts 	saisonniers 	de 	travail 	par 	suite 
d'intempéries (entreprises de BTP) 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant en 
cas de contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans le 
cadre du scrutin de mesure de l'audience des organisations syndicales dans les 
entreprises de moins de 11 salariés 
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Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

Mise en oeuvre de la transaction pénale : proposition au mis en cause, demande 
d'homologation au procureur, notification au mis en cause 

  

Article 3 - La responsable de l'unité départementale de Seine Saint Denis peut donner délégation de signature 
aux agents placés sous son autorité à l'effet de signer les décisions énumérées à l'article 2, à l'exception des 
matières visées à l'article 4. Ces subdélégations seront portées à la connaissance de la directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Article 4  - En ce qui concerne l'anticipation négociée des mutations économiques pour développer les 
compétences, maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques, la responsable de l'unité 
départementale de Seine Saint Denis donne délégation de signature en cas d'absence ou d'empêchement à Mme 
Martine ADMENT-CATINAUD, M. Yves DOUBLIER et M. Eric BERTAZZON. 

En ce qui concerne les décisions relatives aux ruptures conventionnelles collectives, le responsable de l'unité 
départementale de Paris donne délégation de signature, en cas d'absence ou d'empêchement, à Mme Martine 
ADMENT-CATINAUD. 

Article 5—La décision de délégation de signature n° 2018-22 du 2 février 2018 est abrogée. 

Article 6  - La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'Ile de France et les délégataires désignés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
région et de la préfecture du département. 

Fait à Aubervilliers, le 29 mai 2018 
La directrice régionale, 

Corinne CHERUBINI 
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Liberté Égalité Fraternité  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE DE FRANCE 

DECISION nO 2018-58 DU 29 MAI 2018 
DELEGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTRICE REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'ue de 
France, 

Vu le code du travail, le code rural et le code de l'éducation, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la 
région et les départements d'Ile-de-France, 

Vu l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERUBINI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France à compter du 5 
septembre 2016, 

Vu l'arrêté interministériel 21 novembre 2016 nommant Monsieur Vincent RUPRICH-ROBERT directeur 
régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France 
chargé des fonctions de responsable de l'unité départementale du Val d'Oise à compter du C' janvier 2017, 

Décide 

Article 1-  Délégation permanente est donnée à Monsieur Vincent RUPRICH-ROBERT, directeur régional adjoint 
responsable de l'unité départementale du Val d'Oise, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de France, les décisions 
mentionnées à l'article 2. 

Article 2 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 
R 2242-10 du code du 
travail 

. 	 , 	 , 
Décision appréciant la conformité d'un accord d'entreprise ou d'un plan d'action 
aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article 	L 	1233-56 	du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l'obligation d'établir un PSE. 
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Articles L 1233-57 et 
L 1233-57-6 du code du 
travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par 
. 

les entreprises soumises a l'obligation d'établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 t 

L 1233-57-7 du code du 
travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord collectif signé en 
application de l'article 1233-24-1 du code du travail 

Décision d'homologation ou de refus d'homologation du document unilatéral pris 
en application de l'article L 1233-24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12 du code du 
travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu'il n'existe pas, par le 
CE ou, à défaut, les DP ou, en cas de négociation d'un accord L 1233-24-1 du code 
du travail, par les OS représentatives de l'entreprise. 

Article 	L 	4614-13 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation de l'expertise réalisée dans le cadre de l'article L 
4614-12-1 du code du travail. 

Article L1233-35-1 et 
Article 	R1233-3-3 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation portant sur l'expertise unique réalisée dans le 
cadre de l'article L. 1233-34 du code du travail. 

Cf. Article L. 1233-34 du code du travail: expertise unique dans le cadre d'un PSE décidée par le comité social et 
économique et portant sur les domaines économique et comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les 
conditions de travail (expertise unique désormais). 

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D 1237-9, 
D 1237-10 	et suivants 
du code du travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord portant 	rupture 
conventionnelle collective signé en application de l'article L 1237-19 du code du 
travail 

Durée du travail 

Articles L 3121-21 et R 
3121-10 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation a la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25, R 3121-1 1 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-14 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-13 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Article D 314135 du 
code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de 
congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et 
D 1242-5 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations à l'interdiction de 
recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée 	pour certains travaux 
particulièrement dangereux 

Articles L 1251-10 et 
D 1251-2 du code du 
travail 

, cisi 	 , Deons accordant ou refusant d'accorder des dérogations a l'interdiction de 
recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux 
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Articles L 4154-1 et 
D 4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant d'autoriser ou retirant une décision d'autorisation 
d'employer des salariés titulaires d'un contrat à durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 
dangereux 

Articles R 4533-6 et 
R 4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d'accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 

Article L472l-1 du 
code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d'une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 
4522-1 et L. 4221-1 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d'analyse de 
produits faite en application de l'article R 4722-10 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais comp complémentaires 

Article 3 de l'arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l'obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs 

Groupement d'employeurs 

Articles L 1253-17 et 
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d'opposition à l'exercice de l'activité d'un groupement d'employeurs 

Articles R 1253-19 à 
R 1253-27 du code du 
travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l'agrément d'un groupement d'employeurs 

Représentation clii personnel 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2, 
L2143-ll etR2l43-6 
du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 
section syndicale 

Articles L 2313-5, L 
2313-8, R 2313-1 et R 
23134 du code du 
travail 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité 
social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux 
du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au 
sein d'un comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et 
R2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux 

3-5 

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-05-29-016 - Décision de délégation de pouvoirs 
propres à 1' UD 95 n°20180529 DPPUD95-201 8-58 43 



Articles L 2333-6 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

, 
Décision de désignation du remplaçant d'un représentant du personnel du comité de 
groupe 

Articles L 2345-1 et 
R2345-ldu code du 
travail 

Décisions d'autorisation ou de refus d'autorisation de suppression d'un comité 
entrepnse europeen d'entreprise 

Apprentissage 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à 
R 6225-12 du code du 
travail 

Décisions en matière d'apprentissage et notamment: 
Décision de suspension du contrat d'apprentissage (article L 6225-4) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat d'apprentissage 
(article L 6225-5) 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 
titulaires d'un contrat d'insertion en alternance (article L 6225-6) 
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l'interdiction de 	recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et notamment: 
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-8) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat de travail ou de 
la convention du stage (article L 4733-9) 
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l'accueil de stagiaires (article 
L 4733-10) 

Formation professionnelle et certification 

Articles R 338-6 et 
R 338-7 du code de 
l'Education, arrêtés du 9 
mars 2006 et du 10 mars 
2009 

Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury 
VAE: recevabilité de la VAE 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché aux 
contrats de professionnalisation 

Divers 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Demande de retrait ou de modification de dispositions d'un accord d'intéressement 
ou de participation, ou d'un règlement d'épargne salariale 

Articles L. 1237-14 et 
R. 1237-3 du code du 
travail 

Décisions d'homologation et de refus d'homologation des conventions de rupture 
conventionnelle du contrat de travail 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 

Articles D 5424-8 à 
D 5424-10 du code du 
travail 

r 	 r 	 r Décision 	déterminant 	les 	périodes 	d'arrêts 	saisonniers 	de 	travail par 	suite 
, d intemperies (entreprises de BTP) 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant en 
cas de contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans le 
cadre du scrutin de mesure de l'audience des organisations syndicales dans les 
entreprises de moins de 11 salariés 
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Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

Mise en oeuvre de la transaction pénale: proposition au mis en cause, demande 
d'homologation au procureur, notification au mis en cause 

  

Article 3  - Le responsable de l'unité départementale du Val-d'Oise peut donner délégation de signature aux 
agents placés sous son autorité à l'effet de signer les décisions énumérées à l'article 2, à l'exception des matières 
visées à l'article 4. Ces subdélégations seront portées à la connaissance de la directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Article 4  - En ce qui concerne l'anticipation négociée des mutations économiques pour développer les 
compétences, maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques, le responsable de l'unité 
départementale du Val-d'Oise donne délégation de signature en cas d'absence ou d'empêchement à Mme Pascale 
BOUÊTTE, Mme Laurence DEGENNE-SHORTEN, Mme Nadia EL QADI, Mme Véronique GUILLON, Mme 
Elsa HOIJPIN, Mme Corinne LECHEVIN, M. Vincent LEFEBVRE, Mme Lolita REINA-RICO et M. Xavier 
ROBERGE. 

En ce qui concerne les décisions relatives aux ruptures conventionnelles collectives, le responsable de l'unité 
départementale de Paris donne délégation de signature, en cas d'absence ou d'empêchement, à Mme Laurence 
DEGENNE-SHORTEN. 

Article 5  - La décision de délégation de signature n° 2018-24 du 2 février 2018 est abrogée. 

Article 6  - La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'Ile de France et les délégataires désignés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
région et de la préfecture du département. 

Fait à Aubervilliers, le 29 mai 2018 
La directrice régionale, 

Corinne CHERUBINT 
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V, M 
Liberté Égalité  • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE DE FRANCE 

DECISION no  2018-51 DU 29 MAI 2018 
DELEGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTRICE REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'ue de 
France, 

Vu le code du travail, le code rural et le code de l'éducation, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la 
région et les départements d'Ile-de-France, 

Vu l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERUBINI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France à compter du 5 
septembre 2016, 

Vu l'arrêté ministériel du 12 septembre 2016 nommant Monsieur Dominique VANDROZ directeur régional 
adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'lle-de-France, chargé 
des fonctions de responsable de l'unité départementale de Paris, à compter du 1er octobre 2016; 

Décide 

Article 1-  Délégation permanente est donnée à Monsieur Dominique VANDROZ, directeur régional adjoint 
responsable de l'unité départementale de Paris, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'ue de France, les décisions mentionnées à 
l'article 2. 

Article 2 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 
R 2242-10 du code du 
travail 

Décision appréciant la conformité d'un accord d'entreprise ou d'un plan d'action 
aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article L 	1233-56 	du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l'obligation d'établir un PSE. 
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Articles L 1233-57 et 
L1233-57-6ducodedu 
travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par 
les entreprises soumises a l'obligation d'établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 t 

L 1233-57-7 du code du 
travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord collectif signé en 
application de l'article 1233-24-1 du code du travail 

Décision d'homologation ou de refus d'homologation du document unilatéral pris 
en application de l'article L 1233-24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12 du code du 
travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu'il n'existe pas, par le 
CE ou, à défaut, les DP ou, en cas de négociation d'un accord L 1233-24-1 du code 
du travail, par les OS représentatives de l'entreprise. 

Article L 4614-13 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation de l'expertise réalisée dans le cadre de l'article L 
4614-12-1 du code du travail. 

Article L1233-35-1 et 
Article 	R1233-3-3 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation portant sur l'expertise unique réalisée dans le 
cadre de l'article L. 1233-34 du code du travail. 

Cf. Article L. 1233-34 du code du travail: expertise unique dans le cadre d'un PSE décidée par le comité social et 
économique et portant sur les domaines économique et comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les 
conditions de travail (expertise unique désormais). 

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D 	1237-9, 
D 1237-10 	et suivants 
du code du travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord portant 	rupture 
conventionnelle collective signé en application de l'article L 1237-19 du code du 
travail 

Durée du travail 

Articles L 3121-21 et R 
312 1-10  du code du 

- 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation a la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25, R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-14 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-13 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Article D 314135 du 
code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de 
congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et 
D 1242-5 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations à l'interdiction de 
recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée 	pour certains travaux 
particulièrement dangereux 

Articles Ll25l-lOet 
D 1251-2 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations a l'interdiction de 
recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux 
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Articles L 4154-1 et 
D 4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant d'autoriser ou retirant une décision d'autorisation 
d'employer des salariés titulaires d'un contrat à durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 
dangereux 

Articles R 4533-6 et 
R4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d'accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 

Article L 4721-1 du 
code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d'une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 
4522-1 et L. 4221-1 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d'analyse de 
produits faite en application de l'article R 4722-10 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de Sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 3 de l'arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l'obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs 

Groupement d'employeurs 

Articles L 1253-17 et 
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d'opposition à l'exercice de l'activité d'un groupement d'employeurs 

Articles R 1253-19 à 
R 1253-27 du code du 
travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l'agrément d'un groupement d'employeurs 

Représentation du personnel 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2, 
L2143-11 etR2143-6 
du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 
section syndicale 

Articles L23l3-5, L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4 du code du 
travail 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité 
social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux 
du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au 
sein d'un comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux 
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Articles L 2333-6 et 
R2332-1 du code du 
travail 

Décision de désignation du remplaçant d'un représentant du personnel du comité de 
groupe 

Articles L 2345-1 et 
R2345-ldu code du 
travail 

, 	 , 
Décisions d'autorisation ou de refus d'autorisation de suppression d'un comité 
d'entreprise européen 

Apprentissage 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à 
R 6225-12 du code du 
travail 

Décisions en matière d'apprentissage et notamment 
Décision de suspension du contrat d'apprentissage (article L 6225-4) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat d'apprentissage 
(article L 6225-5) 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 
titulaires d'un contrat d'insertion en alternance (article L 6225-6) 
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l'interdiction de 	recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et notamment: 
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-8) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat de travail ou de 
la convention du stage (article L 4733-9) 
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l'accueil de stagiaires (article 
L 4733-10) 

Formation professionnelle et certification 

Articles R 338-6 et 
R 338-7 du code de 
l'Education, arrêtés du 9 
mars 2006 et du 10 mars 
2009 

Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury. 
VAE : recevabilité de la VAE 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché aux 
contrats de professionnalisation 

Divers 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Demande rie retrait ou de modification de dispositions d'un accord d'intéressement 
ou de participation, ou d'un règlement d'épargne salariale 

Articles L. 1237-14 et 
R. 1237-3 du code du 
travail 

Décisions d'homologation et de refus d'homologation des conventions de rupture 
conventionnelle du contrat de travail 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 

Articles D 5424-8 à 
D 5424-10 du code du 
travail 

Décision
,   déterminant 	les 	périodes 	d'arrêts 	saisonniers 	de 	travail 	par 	suite 

d'intempéries (entreprises de BTP) 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant en 
cas de contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans le 
cadre du scrutin de mesure de l'audience des organisations syndicales dans les 
entreprises de moins de li salariés 
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Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

Mise en oeuvre de la transaction pénale proposition au mis en cause, demande 
d'homologation au procureur, notification au mis en cause 

  

Article 3 - Le responsable de l'unité départementale de Paris peut donner délégation de signature aux agents placés 
sous son autorité à l'effet de signer les décisions énumérées à l'article 2, à l'exception des matières visées à l'article 
4. Ces subdélégations seront portées à la connaissance de la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Article 4  - En ce qui concerne l'anticipation négociée des mutations économiques pour développer les 
compétences, maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques, le responsable de l'unité 
départementale de Paris donne délégation de signature en cas d'absence ou d'empêchement à M. Philippe 
BOURSIER, Mme Isabelle CHABBERT et Mme Corinne ROUXEL. 

En ce qui concerne les décisions relatives aux ruptures conventionnelles collectives, le responsable de l'unité 
départementale de Paris donne délégation de signature, en cas d'absence ou d'empêchement, à M. Philippe 
BOURSIER. 

Article 5—La décision de délégation de signature n° 2018-18 du 2 février 2018 est abrogée. 

Article 6  - La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile de France et les délégataires désignés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de 
la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région et de la 
préfecture du département. 

Fait à Aubervilliers, le 29 mai 2018 
La directrice régionale, 

(0c 	 
Corinne CHERUBINI 
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E» 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE DE FRANCE 

DECISION n° 2018-52 DU 29 MAI 2018 
DELEGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTRICE REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de 
France, 

Vu le code du travail, le code rural et le code de l'éducation, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans [a 
région et les départements d'Ile-de-France, 

Vu l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CIIERUBINI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France à compter du 5 
septembre 2016, 

Vu l'arrêté interministériel du 4 mai 2015 nommant Monsieur Philippe COUPARD directeur régional adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'IIe-de-France chargé des fonctions 
de responsable de l'unité départementale de Seine et Marne à compter du 1juin 2015, 

Décide 

Article 1-  Délégation permanente est donnée à Monsieur Philippe COUPARD, directeur régional adjoint 
responsable de l'unité départementale de Seine et Marne, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'ue de France, les décisions 
mentionnées à l'article 2. 

Article 2 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 
R 2242-10 du code au 
travail 

Décision 	
, 

 appréciant la conformité d'un accord d'entreprise ou d'un plan d'action 
aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article 	L 	1233-56 	du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l'obligation d'établir un PSE. 
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Articles L 1233-57 et 
L1233-57-6ducodedu 
travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par 
les entreprises soumises a l'obligation d'établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 à 
L 1233-57-7 du code du 
travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord collectif signé en 
application de l'article 1233-24-1 du code du travail 

Décision d'homologation ou de refus d'homologation du document unilatéral pris 
en application de l'article L 1233-24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12 du code du 
travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu'il n'existe pas, par le 
CE ou, à défaut, les DP ou, en cas de négociation d'un accord L 1233-24-1 du code 
du travail, par les OS représentatives de l'entreprise. 

Article 	L 	4614-13 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation de l'expertise réalisée dans le cadre de l'article L 
4614-12-1 du code du travail. 

Article L1233-35-1 et 
Article 	R1233-3-3 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation portant sur l'expertise unique réalisée dans le 
cadre de l'article L.1233-34 du code du travail. 

Cf. Article L. 1233-34 du code du travail: expertise unique dans le cadre d'un PSE décidée par le comité social et 
économique et portant sur les domaines économique et comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les 
conditions de travail (expertise unique désormais). 

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D 1237-9, 
D 1237-10 	et suivants 
du code du travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord portant 	rupture 
conventionnelle collective signé en application de l'article L 1237-19 du code du 
travail 

Durée du travail 

Articles L3l2l-2let R 
3121-10 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation a la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25, R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-14 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-13 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Article D 314135 du 
code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de 
congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et 
D 1242-5 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations à l'interdiction de 
recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée 	pour certains travaux 
particulièrement dangereux 

Articles Ll2Sl-lOet 
D 1251-2 du code du 
travail 

, Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations a l'interdiction de 
recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux 

2-5 

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-05-29-010 - Décision de délégation de pouvoirs 
propres à I' UD 77 n°20180529 DPPUD77-2018-52 56 



Articles L 4154-1 et 
D 4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant d'autoriser ou retirant une décision d'autorisation 
d'employer des salariés titulaires d'un contrat à durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 
dangereux 

Articles R 4533-6 et 
R 4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d'accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 

Article L4721-1 du 
code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d'une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 
4522-1 et L. 4221-1 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d'analyse de 
produits faite en application de l'article R 4722-10 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 3 de l'arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l'obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs 

Groupement d'employeurs 

Articles L 1253-17 et 
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d'opposition à l'exercice de l'activité d'un groupement d'employeurs 

Articles R 1253-19 à 
R 1253-27 du code du 
travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l'agrément d'un groupement d'employeurs 

Représentation (lu personnel 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2, 
L2143-11 etR2143-6 
du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 
section syndicale 

Articles L23l3-5, L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4 du code du 
travail 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité 
social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux 
du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au 
sein d'un comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et 
R2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux 
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Articles L 2333-6 et 
R2332-1 du code du 
travail 

. 
Décision de désignation du remplaçant d'un représentant du personnel du comité de 
groupe 

Articles L 2345-1 et 
R2345-ldu code du 
travail 

Décisions d'autorisation ou de refus d'autorisation de suppression d'un comité 
d'entreprise européen 

Apprentissage 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à 
R 6225-12 du code du 
travail 

Décisions en matière d'apprentissage et notamment: 
Décision de suspension du contrat d'apprentissage (article L 6225-4) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat d'apprentissage 
(article L 6225-5) 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 
titulaires d'un contrat d'insertion en alternance (article L 6225-6) 
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l'interdiction de 	recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et notamment: 
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-8) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat de travail ou de 
la convention du stage (article L 4733-9) 
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l'accueil de stagiaires (article 
L 4733-10) 

Formation professionnelle et certification 

Articles R 338-6 et 
R 338-7 du code de 
1' Education, arrêtés du 9 
mars 2006 et du 10 mars 
2009 

Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury 
VAE : recevabilité de la VAE 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché aux 
contrats de professionnalisation 

Divers 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Demande de retrait ou de modification de dispositions d'un accord d'intéressement 
ou de participation, ou d'un règlement d'épargne salariale 

Articles L. 1237-14 et 
R. 1237-3 du code du 
travail 

, 
Décisions d'homologation et de refus d'homologation des conventions de rupture 
conventionnelle du contrat de travail 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 

Articles D 5424-8 à 
D 5424-10 du code du 
travail 

Décision 	déterminant 	les 	périodes 	d'arrêts 	saisonniers 	de 	travail 	par 	suite 
. d, mtemperies (entreprises de BTP) 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant en 
cas de contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans le 
cadre du scrutin de mesure de l'audience des organisations syndicales dans les 
entreprises de moins de 11 salariés 
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Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

Mise en oeuvre de la transaction pénale proposition au mis en cause, demande 
d'homologation au procureur, notification au mis en cause 

  

Article 3  - Le responsable de l'unité départementale de Seine et Marne peut donner délégation de signature aux 
agents placés sous son autorité à l'effet de signer les décisions énumérées à l'article 2, à l'exception des matières 
visées à l'article 4. Ces subdélégations seront portées à la connaissance de la directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Article 4  - En ce qui concerne l'anticipation négociée des mutations économiques pour développer les 
compétences, maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques, le responsable de l'unité 
départementale de Seine et Marne donne délégation de signature en cas d'absence ou d'empêchement à Mme 
Isabelle VIOT-BICHON, M. Bruno ESCALERE, M. Stéphane ROUXEL et M. Olivier GAUTUTN. 

En ce qui concerne les décisions relatives aux ruptures conventionnelles collectives, le responsable de l'unité 
départementale de Paris donne délégation de signature, en cas d'absence ou d'empêchement, à Mme Isabelle 
VIOT-BICHON. 

Article 5—La décision de délégation de signature n° 2018-19 du 2 février 2018 est abrogée. 

Article 6 - La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'ue de France et les délégataires désignés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de 
la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région et de la 
préfecture du département. 

Fait à Aubervilliers, le 29 mai 2018 
La directrice régionale, 

Corinne CHERUBINI 
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V, M 
Liberté Égalité. Fraternité  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE DE FRANCE 

DECISION n° 2018-55 DU 29 MAI 2018 
DELEGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTRICE REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'ue de 
France, 

Vu le code du travail, le code rural et le code de l'éducation, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la 
région et les départements d'Ile-de-France, 

Vu l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERUBINI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France à compter du 5 
septembre 2016, 

Vu l'arrêté interministériel du 14 décembre 2015 nommant Madame Patricia BOILLAUD directrice régionale 
adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France chargée 
des fonctions de responsable de l'unité territoriale des Hauts de Seine à compter du 31 décembre 2015, 

Décide 

Article 1-  Délégation permanente est donnée à Madame Patricia BOILLAUD directrice régionale adjointe 
responsable de l'unité départementale des Hauts de Seine, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de France, les décisions 
mentionnées à l'article 2. 

Article 2 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 
R 2242-10 du code du 
travail 

Décision appréciant la conformité d'un accord d'entreprise ou d'un plan d'action 
aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article L 	1233-56 	du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l'obligation d'établir un PS. 
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Articles L 1233-57 et 
L 1233-57-6 du code du 
travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par 
les entreprises soumises a l'obligation d'établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 èt 

L 1233-57-7 du code du 
travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord collectif signé en 
application de l'article 1233-24-1 du code du travail 

Décision d'homologation ou de refus d'homologation du document unilatéral pris 
en application de l'article L 1233-24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12 du code du 
travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu'il n'existe pas, par le 
CE ou, à défaut, les DP ou, en cas de négociation d'un accord L 1233-24-1 du code 
du travail, par les OS représentatives de l'entreprise. 

Article 	L 4614-13 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation de l'expertise réalisée dans le cadre de l'article L 
4614-12-1 du code du travail. 

Article L1233-35-1 et 
Article 	R1233-3-3 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation portant sur l'expertise unique réalisée dans le 
cadre de l'article L.1233-34 du code du travail. 

Cf. Article L. 1233-34 du code du travail: expertise unique dans le cadre d'un PSE décidée par le comité social et 
économique et portant sur les domaines économique et comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les 
conditions de travail (expertise unique désormais). 

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D 	1237-9, 
D 1237-10 	et suivants 
du code du travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord portant 	rupture 
conventionnelle collective signé en application de l'article L 1237-19 du code du 
travail 

Durée du travail 

Articles L3l2l-2let R 
312 1-10 du code du 
travail 

, 
 accordant ou refusant d,  accorder une dérogation a la durée maximale Décisions 

hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25, R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-14 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-13 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Article D 314135 du 
code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de 
congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et 
D 1242-5 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations à l'interdiction de 
recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée 	pour certains travaux 
particulièrement dangereux 

Articles Ll25l-lOet 
D 1251-2 du code du 
travail 

accordant ou refusant d'accorder des dérogations a l'interdiction de Décisions , 

recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux 
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Articles L 4154-1 et 
D 4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant d'autoriser ou retirant une décision d'autorisation 
d'employer des salariés titulaires d'un contrat à durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 
dangereux 

Articles R 4533-6 et 
R4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d'accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 

Article L472l-1 du 
code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d'une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 
4522-1 et L. 4221-1 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d'analyse de 
produits faite en application de l'article R 4722-10 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 3 de l'arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l'obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs 

Groupement d'employeurs 

Articles L 1253-17 et 
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d'opposition à l'exercice de l'activité d'un groupement d'employeurs 

Articles R 1253-19 à 
R 1253-27 du code du 
travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l'agrément d'un groupement d'employeurs 

Représentation du personnel 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2, 
L 2143-11 et R 2143-6 
du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 
section syndicale 

Articles L23l3-5, L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4 du code du 
travail 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité 
social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux 
du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au 
sein d'un comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux  
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Articles L 2333-6 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision de désignation du remplaçant d'un représentant du personnel du comité de 
groupe 

Articles L 2345-1 et 
R2345-ldu code du 
travail 

. 
Décisions d'autorisation ou de refus d'autorisation de suppression d'un comité 
d'entreprise européen 

Apprentissage 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à 
R 6225-12 du code du 
travail 

Décisions en matière d'apprentissage et notamment: 
Décision de suspension du contrat d'apprentissage (article L 6225-4) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat d'apprentissage 
(article L 6225-5) 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 
titulaires d'un contrat d'insertion en alternance (article L 6225-6) 
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l'interdiction de 	recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et notamment: 
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-8) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat de travail ou de 
la convention du stage (article L 4733-9) 
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l'accueil de stagiaires (article 
L 4733-10) 

Formation professionnelle et certification 

Articles R 338-6 et 
R 338-7 du code de 
l'Education, arrêtés du 9 
mars 2006 et du 10 mars 
2009 

Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury 
VAE : recevabilité de la VAE 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché aux 
contrats de professionnalisation 

Divers 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Demande de retrait ou de modification de dispositions d'un accord d'intéressement 
ou de participation, ou d'un règlement d'épargne salariale 

Articles L. 1237-14 et 
R. 1237-3 du code du 
travail 

Décisions d'homologation et de refus d'homologation des conventions de rupture 
conventionnelle du contrat de travail 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

r Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 

Articles D 5424-8 à 
D 5424-10 du code du 
travail 

r 	 r 	 . 	, Décision 	déterminant 	les 	périodes 	d'arrêts 	saisonniers 	de 	travail 	par 	suite 
, 

d intemperies (entreprises de BTP) 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant en 
cas de contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans le 
cadre du scrutin de mesure de l'audience des organisations syndicales dans les 
entreprises de moins de 11 salariés 
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Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

Mise en oeuvre de la transaction pénale : proposition au mis en cause, demande 
d'homologation au procureur, notification au mis en cause 

  

Article 3  - La responsable de l'unité départementale des Hauts de Seine peut donner délégation de signature aux 
agents placés sous son autorité à l'effet de signer les décisions énumérées à l'article 2, à l'exception des matières 
visées à l'article 4. Ces subdélégations seront portées à la connaissance de la directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Article 4 - En cas d'absence ou d'empêchement, la responsable de l'unité départementale des Hauts de Seine 
donne délégation de signature à Mme Claudine SANFAUTE, M. Henri MARIE et M. Olivier JUVIN pour ce qui 
concerne l'anticipation négociée des mutations économiques pour développer l'emploi, maintenir les 
compétences et encadrer les licenciements économiques. 

En ce qui concerne les décisions relatives aux ruptures conventionnelles collectives, le responsable de l'unité 
départementale de Paris donne délégation de signature, en cas d'absence ou d'empêchement, à Mme Claudine 
SANFAUTE. 

Article 5—La décision de délégation de signature n°2018-21 du 2 février 2018 est abrogée. 

Article 6  - La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'ue de France et les délégataires désignés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
région et de la préfecture du département. 

Fait à Aubervilliers, le 29 mai 2018 
La directrice régionale, 

Corinne CHERUBINI 
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V, M 
Liberté • Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE DE FRANCE 

DECISION n° 2018-57 DU 29 MAI 2018 
DELEGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTRICE REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'ue de 
France, 

Vu le code du travail, le code rural et le code de l'éducation, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la 
région et les départements d'Ile-de-France, 

Vu l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CLIERUBINI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France à compter du 5 
septembre 2016, 

Vu l'arrêté interministériel du 16 août 2016 nommant Monsieur Didier TILLET directeur régional adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France chargé des fonctions 
de responsable de l'unité départementale du Val-de-Marne à compter du 20 septembre 2016, 

Décide 

Article 1- Délégation permanente est donnée à Monsieur Didier TILLET, directeur régional adjoint responsable de 
l'unité départementale du Val-de-Marne, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de France, les décisions mentionnées à l'article 2. 

Article 2 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 
R 2242-10 du code du 
travail 

Décision appréciant la conformité d'un accord d'entreprise ou d'un plan d'action 
aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article L 	1233-56 	du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l'obligation d'établir un PSE. 
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Articles L 1233-57 et 
L 1233-57-6 du code du 
travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par 
les entreprises soumises à l'obligation d'établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 à 
L 1233-57-7 du code du 
travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord collectif signé en 
application de l'article 1233-24-1 du code du travail 

Décision d'homologation ou de refus d'homologation du document unilatéral pris 
en application de l'article L 1233-24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12 du code du 
travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu'il n'existe pas, par le 
CE ou, à défaut, les DP ou, en cas de négociation d'un accord L 1233-24-1 du code 
du travail, par les OS représentatives de l'entreprise. 

Article 	L 	4614-13 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation de l'expertise réalisée dans le cadre de l'article L 
4614-12-1 du code du travail. 

Article L1233-35-1 et 
Article 	R1233-3-3 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation portant sur l'expertise unique réalisée dans le 
cadre de l'article L. 1233-34 du code du travail. 

Cf. Article L. 1233-34 du code du travail: expertise unique dans le cadre d'un PSE décidée par le comité social et 
économique et portant sur les domaines économique et comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les 
conditions de travail (expertise unique désormais). 

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D 1237-9, 
D 1237-10 	et suivants 
du code du travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord portant 	rupture 
conventionnelle collective signé en application de l'article L 1237-19 du code du 
travail 

Durée du travail 

Articles L 3121-21 et R 
3l21-lødu code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation a la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25, R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-14 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-13 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Article D 314135 du 
code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de 
congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et 
D 1242-5 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations à l'interdiction de 
recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée 	pour certains travaux 
particulièrement dangereux 

Articles L 1251-10 et 
D 1251-2 du code du 
travail 

, 
ct 
. 
si Deons accordant ou refusant d'accorder des dérogations a l'interdiction de 

recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux 
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Articles L 4154-1 et 
D 4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant d'autoriser ou retirant une décision d'autorisation 
d'employer des salariés titulaires d'un contrat à durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 
dangereux 

Articles R 4533-6 et 
R 4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d'accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 

Article L 472 1-1 du 
code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d'une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 
4522-1 et L. 4221-1 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d'analyse de 
produits faite en application de l'article R 4722-10 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 3 de l'arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l'obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs 

Groupement d'employeurs 

Articles L 1253-17 et 
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d'opposition à l'exercice de l'activité d'un groupement d'employeurs 

Articles R 1253-19 à 
R 1253-27 du code du 
travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l'agrément d'un groupement d'employeurs 

Représentation du personnel 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2, 
L 2143-11 etR2143-6 
du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 
section syndicale 

Articles L23l3-5, L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4 du code du 
travail 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité 
social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux 
du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au 
sein d'un comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et 
R2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux 
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Articles L 2333-6 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision de désignation du remplaçant d'un représentant du personnel du comité de 
groupe 

Articles L 2345-1 et 
R2345-ldu code du 
travail 

Décisions d'autorisation ou de refus d'autorisation de suppression d'un comité 
d'entreprise européen 

Apprentissage 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à 
R 6225-12 du code du 
travail 

Décisions en matière d'apprentissage et notamment: 
Décision de suspension du contrat d'apprentissage (article L 6225-4) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat d'apprentissage 
(article L 6225-5) 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 
titulaires d'un contrat d'insertion en alternance (article L 6225-6) 
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l'interdiction de 	recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et notamment: 
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-8) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat de travail ou de 
la convention du stage (article L 4733-9) 
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l'accueil de stagiaires (article 
L 4733-10) 

Formation professionnelle et certification 

Articles R 338-6 et 
R 338-7 du code de 
1'Education, arrêtés du 9 
mars 2006 et du 10 mars 
2009 

Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury 
VAE: recevabilité de la VAE 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché aux 
contrats de professionnalisation 

Divers 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Demande de retrait ou de modification de dispositions d'un accord d'intéressement 
ou de participation, ou d'un règlement d'épargne salariale 

Articles L. 1237-14 et 
R. 1237-3 du code du 
travail 

- 	, 
Décisions d'homologation et de refus d'homologation des conventions de rupture 
conventionnelle du contrat de travail 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 

Articles D 5424-8 à 
D 5424-10 du code du 
travail 

Décision 	déterminant 	les 	périodes 	d'arrêts 	saisonniers 	de 	travail 	par 	suite 
, 

d intemperies (entreprises de BTP) 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant en 
cas de contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans le 
cadre du scrutin de mesure de l'audience des organisations syndicales dans les 
entreprises de moins de 11 salariés 
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Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

Mise en oeuvre de la transaction pénale : proposition au mis en cause, demande 
d'homologation au procureur, notification au mis en cause 

  

Article 3  - Le responsable de l'unité départementale du Val-de-Marne peut donner délégation de signature aux 
agents placés sous son autorité à l'effet de signer les décisions énumérées à l'article 2, à l'exception des matières 
visées à l'article 4. Ces subdélégations seront portées à la connaissance de la directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Article 4  - En ce qui concerne l'anticipation négociée des mutations économiques pour développer les 
compétences, maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques, le responsable de l'unité 
départementale du Val-de-Marrie donne délégation de signature en cas d'absence ou d'empêchement à Mme 
Agnès DUMONS, M. Eric JANY, M. Nicolas REMEUR, Mme Larissa DARRACQ et Mme Virginie RUE. 

En ce qui concerne les décisions relatives aux ruptures conventionnelles collectives, le responsable de l'unité 
départementale de Paris donne délégation de signature, en cas d'absence ou d'empêchement, à M. Nicolas 
REMEUR. 

Article 5—La décision de délégation de signature n° 2018-23 du 2 février 2018 est abrogée. 

Article 6 - La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'Ile de France et les délégataires désignés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
région et de la préfecture du département. 

Fait à Aubervilliers, le 29 mai 2018 
La directrice régionale, 

5-5 

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-05-29-015 - Décision de délégation de pouvoirs 
propres à 1' UD 94 n°20180529 DPPUD94-2018-57 73 



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-05-29-0I5 - Décision de délégation de pouvoirs 
propres à I' UD 94 n°20180529 DPPUD94-2018-57 74 


